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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom du produit : KUTILUB ST ULTRA 

Code du produit : 336921UO 

Groupe de produits : Produit commercial 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Catégorie d'usage principal : Utilisation par les consommateurs,Utilisation professionnelle 

Utilisation de la substance/mélange : Agent lubrifiant 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence Commentaire 

France ORFILA   +33 1 45 42 59 59 Ce numéro permet 

d’obtenir les 

coordonnées de tous 

les centres Anti-

poison Français. Ces 

centres anti-poison et 

de toxicovigilance 

fournissent une aide 

médicale gratuite 

(hors coût 

d’appel), 24 heures 

sur 24 et 7 jours sur 

7. 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Aérosol, catégorie 1 H222;H229    

Toxicité pour la reproduction, Catégorie supplémentaire, effets sur ou via 

l'allaitement 

H362    

Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, catégorie 1 H410    

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

UNIL OPAL 

ZI Clos Bonnet, Boulevard Jean Moulin 

Boîte postale BP 88 

49403 SAUMUR Cedex 

T +33 (0)2.41.40.18.40 - F +33 (0)2.41.50.52.43 

technique@unil-opal.fr 

mailto:technique@unil-opal.fr
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2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Pictogrammes de danger (CLP) : 

  

    

  GHS02 GHS09     

Mention d'avertissement (CLP) : Danger 

Contient : alcanes en C14-17, chloro-, paraffines chlorées, C14-17 

Mentions de danger (CLP) : H222 - Aérosol extrêmement inflammable. 

H229 - Récipient sous pression: peut éclater sous l'effet de la chaleur. 

H362 - Peut être nocif pour les bébés nourris au lait maternel. 

H410 - Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long 

terme. 

Conseils de prudence (CLP) : P101 - En cas de consultation d’un médecin, garder à disposition le récipient ou l’étiquette. 

P102 - Tenir hors de portée des enfants. 

P210 - Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes 

nues et de toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer. 

P211 - Ne pas vaporiser sur une flamme nue ou sur toute autre source d’ignition. 

P251 - Ne pas perforer, ni brûler, même après usage. 

P260 - Ne pas respirer les poussières ou les brouillards. 

P263 - Éviter tout contact avec la substance au cours de la grossesse et pendant 

l'allaitement. 

P410+P412 - Protéger du rayonnement solaire. Ne pas exposer à une température 

supérieure à 50 °C/122 °F. 

P501 - Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux ou 

spéciaux, conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou 

internationale. 

2.3. Autres dangers 

Contient des substances PBT/vPvB ≥ 0.1% évaluées conformément à l'annexe XIII de REACH 

 

Composant 

alcanes en C14-17, chloro-, paraffines chlorées, C14-

17 (85535-85-9) 

Cette substance remplit les critères PBT du règlement REACH, annexe XIII 

Cette substance remplit les critères vPvB du règlement REACH, annexe XIII 

 

Le mélange ne contient pas de substances inscrites sur la liste établie conformément à l’article 59, paragraphe 1, de REACH comme ayant des 

propriétés perturbant le système endocrinien, ou n’est pas reconnu comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien conformément 

aux critères définis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission  ou le Règlement (UE) 2018/605 de la Commission 
 

Composant 

alcanes en C14-17, chloro-, paraffines chlorées, C14-

17(85535-85-9) 

La substance n’apparaît pas dans la liste établie conformément à l’article 59, 

paragraphe 1, de REACH comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien, 

ou n’est pas reconnue comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien 

conformément aux critères définis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la 

Commission  ou le Règlement (UE) 2018/605 de la Commission 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

Non applicable 
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3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 

(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Butane N° CAS: 106-97-8 

N° CE: 203-448-7 

N° Index: 601-004-00-0 

N° REACH: 01-2119474691-

32 

25 – 50 Flam. Gas 1A, H220 

Press. Gas (Comp.), H280 

alcanes en C14-17, chloro-, paraffines chlorées, C14-

17 

substance de la liste candidate REACH (Medium-

chain chlorinated paraffins (MCCP) (UVCB 

substances consisting of more than or equal to 80% 

linear chloroalkanes with carbon chain lengths within 

the range from C14 to C17)) 

N° CAS: 85535-85-9 

N° CE: 287-477-0 

N° Index: 602-095-00-X 

N° REACH: 01-2119519269-

33 

2,5 – 10 Lact., H362 

Aquatic Acute 1, H400 

Aquatic Chronic 1, H410 

Propane N° CAS: 74-98-6 

N° CE: 200-827-9 

N° Index: 601-003-00-5 

N° REACH: 01-2119486944-

21 

2,5 – 10 Flam. Gas 1A, H220 

Press. Gas (Liq.), H280 

isobutane N° CAS: 75-28-5 

N° CE: 200-857-2 

N° Index: 601-004-00-0 

N° REACH: 01-2119485395-

27 

1 – 2,5 Flam. Gas 1A, H220 

Press. Gas (Comp.), H280 

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des premiers secours 

Premiers soins général : Dans tous les cas de doute, ou bien si des symptômes persistent, faire appel à un médecin. 

Ne jamais administrer quelque chose par la bouche à une personne inconsciente. 

Premiers soins après inhalation : Permettre au sujet de respirer de l'air frais. Mettre au repos et au chaud. En cas d'arrêt de 

la respiration, pratiquer la respiration artificielle. Appeler un CENTRE ANTIPOISON/un 

médecin. 

Premiers soins après contact avec la peau : Laver la peau avec beaucoup d'eau. Consulter un médecin si l'indisposition ou l'irritation se 

développe. 

Premiers soins après contact oculaire : Rinçage à l'eau immédiat et prolongé en maintenant les paupières bien écartées (15 

minutes au moins). 

Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche à l'eau. En cas d'ingestion, consulter immédiatement un médecin et lui 

montrer l'emballage ou l'étiquette. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets : Éviter tout contact avec la substance au cours de la grossesse/pendant l’allaitement. 

Symptômes/effets après inhalation : A forte concentration, les vapeurs peuvent provoquer une irritation des voies respiratoires. 

Atteinte du système nerveux. Atteinte des reins et du foie. Les symptômes se produiront 

entre autres sous forme de céphalées, étourdissements, vertiges, fatigue, asthénie 

musculaire, et, dans les cas extrêmes, perte de conscience. 

Symptômes/effets après contact avec la peau : Les contacts prolongés ou répétés avec la préparation peuvent enlever la graisse naturelle 

de la peau et provoquer ainsi des dermatites non allergiques de contact et une absorption a 

travers l'épiderme. 

Symptômes/effets après contact oculaire : Des éclaboussures dans les yeux peuvent provoquer des irritations et des dommages 

réversibles. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
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RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : Eau pulvérisée. Mousse. Halons. de la poudre ABC. de la poudre BC. Dioxyde de carbone. 

Mousse AFFF. 

Agents d'extinction non appropriés : Jet d'eau bâton. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger d'incendie : Gaz extrêmement inflammable. Ne pas respirer les gaz/fumées. L'exposition aux produits 

de décomposition peut comporter des risques pour la santé. 

Produits de décomposition dangereux en cas 

d'incendie 

: La combustion incomplète libère du monoxyde de carbone dangereux, du dioxyde de 

carbone et autres gaz toxiques. Fumées. 

5.3. Conseils aux pompiers 

Instructions de lutte contre l'incendie : Refroidir les conteneurs exposés par pulvérisation ou brouillard d'eau. 

Protection en cas d'incendie : Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une 

protection respiratoire. 

Autres informations : Ne pas rejeter les eaux d'extinction dans l'environnement. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

Mesures générales : Risque d'inflammation. Éviter la formation de vapeurs. Les épandages peuvent être 

glissants. Eviter l'inhalation des vapeurs. Ecarter toute source d'ignition. Porter un 

équipement de protection adéquat. Assurer une ventilation adéquate. Pas de flammes, pas 

d'étincelles. Supprimer toute source d'ignition. 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

6.1.2. Pour les secouristes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Éviter le rejet dans l'environnement. Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. Absorber le liquide répandu dans un matériau inerte. 

Avertir les autorités si le liquide pénètre dans les égouts ou dans les eaux du domaine public. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Pour la rétention : Couvrir le produit répandu avec un matériau incombustible, p.ex.: sable, terre, vermiculite. 

Procédés de nettoyage : Recueillir le produit à l'aide d'une matière absorbante. Nettoyer de préférence avec un 

détergent - Eviter l'utilisation de solvants. Recueillir dans des récipients appropriés et 

éliminer les matières imprégnées dans un centre agréé. 

6.4. Référence à d'autres rubriques 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Dangers supplémentaires lors du traitement : Les vapeurs sont plus lourdes que l'air et peuvent cheminer loin du point d'émission, avant 

de s'enflammer avec retour vers leur source. Assurer une ventilation adéquate. Formation 

possible de mélanges vapeur/air explosifs. Eviter la formation de brouillards dans 

l'atmosphère. Conserver à l'abri des flammes nues, des surfaces chaudes et des sources 

d'ignition. Ne pas respirer les gaz/vapeurs/fumées/aérosols. Ne pas manger, boire ou fumer 

en manipulant ce produit. Ne pas exposer les femmes enceintes ou allaitantes. Porter un 

équipement de protection individuel. 
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Précautions à prendre pour une manipulation sans 

danger 

: Éviter la formation de vapeurs. Ne pas percer ou brûler l'emballage, même vide, après 

usage. Ne pas vaporiser vers une flamme ou un corps incandescent. Eviter l'accumulation 

de charges électrostatiques. Conserver à l'écart de toute source d'ignition - Ne pas fumer. 

Suivre des procédures de mise à la terre appropriées pour éviter l'électricité statique. 

Maintenir le récipient fermé de manière étanche. Ne pas mélanger avec d'autres produits. 

Procéder par brèves pressions sans pulvérisation prolongée. Manipuler avec précaution. 

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette. Eviter toute exposition inutile. Les 

emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position 

verticale pour éviter les fuites. 

Mesures d'hygiène : Se laver les mains après toute manipulation. Enlever les vêtements contaminés et les laver 

avant réutilisation. Assurer une ventilation adaptée. Éviter le contact avec la peau et les 

yeux. Produit à manipuler en suivant une bonne hygiène industrielle et des procédures de 

sécurité. Ne pas respirer les vapeurs. Ne pas boire, manger ou fumer sur le lieu de travail. 

Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de 

toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer. 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Mesures techniques : Suivre des procédures de mise à la terre appropriées pour éviter l'électricité statique. 

Prendre des mesures de précaution contre les décharges électrostatiques. Le sol du dépôt 

doit être imperméable et disposé de façon à constituer une cuvette de rétention. 

Conditions de stockage : Conserver hors de la portée des enfants. Stocker dans un récipient fermé. Conserver dans 

un endroit sec et bien ventilé. Conserver à l'abri des flammes nues, des surfaces chaudes 

et des sources d'ignition. Protéger de la forte chaleur et du rayonnement direct du soleil. 

Matières incompatibles : agents réducteurs. 

Température de stockage : < 50 °C 

Prescriptions particulières concernant l'emballage : Conserver dans les conteneurs d'origine fermés. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

8.1.1 Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 
 

Butane (106-97-8) 

France - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local n-Butane 

VME (OEL TWA) 1900 mg/m³ 

VME (OEL TWA) [ppm] 800 ppm 

Remarque Valeurs recommandées/admises 

Référence réglementaire Circulaire du Ministère du travail (réf.: INRS ED 984, 2016) 
 

Propane (74-98-6) 

UE - Valeur limite indicative d’exposition professionnelle (IOEL) 

IOEL TWA [ppm] 1000 ppm 

8.1.2. Procédures de suivi recommandées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.4. DNEL et PNEC 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
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8.1.5. Bande de contrôle 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2. Contrôles de l’exposition 

8.2.1. Contrôles techniques appropriés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2.2. Équipements de protection individuelle 

8.2.2.1. Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 

Éviter le contact avec les yeux. Utiliser une protection oculaire conçue pour protéger contre les éclaboussures selon EN 166 

8.2.2.2. Protection de la peau 

Protection de la peau et du corps: 

Vêtements de protection à manches longues 

 

Protection des mains: 

Gants résistants aux produits chimiques (selon la norme NF EN 374 ou équivalent). Gants de protection en PVA. Gants de protection étanches en 

nitrile. La durée de percement exacte est à savoir par le fabricant des gants de protection et à respecter. Le choix d'un gant approprié ne dépend 

pas seulement du matériau, mais aussi d'autres caractéristiques de qualité et il diffère d'un fabricant à l'autre 

8.2.2.3. Protection des voies respiratoires 

Protection des voies respiratoires: 

Ne pas inhaler la vapeur/les aérosols. N'utiliser que dans des endroits bien ventilés 

8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2.3. Contrôle de l'exposition de l'environnement 

Autres informations: 

Assurer une ventilation adéquate. Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation. Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer 

pendant l'utilisation. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Liquide 

Couleur : Pas disponible 

Apparence : Aérosols. 

Odeur : Pas disponible 

Seuil olfactif : Pas disponible 

Point de fusion : Pas disponible 

Point de congélation : Pas disponible 

Point d'ébullition : Pas disponible 

Inflammabilité : Pas disponible 

Limites d'explosivité : Pas disponible 

Limite inférieure d'explosivité (LIE) : Pas disponible 

Limite supérieure d'explosivité (LSE) : Pas disponible 

Point d'éclair : Pas disponible 

Température d'auto-inflammation : Pas disponible 

Température de décomposition : Pas disponible 

pH : Pas disponible 

Viscosité, cinématique : Pas disponible 

Solubilité : Insoluble. 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible 

Pression de vapeur : < 1,1 bar 

Pression de vapeur à 50 °C : Pas disponible 

Masse volumique : Pas disponible 

Densité relative : Pas disponible 
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Densité relative de vapeur à 20 °C : Pas disponible 

Densité relative de saturation mélange vapeur/air : < 1 

Taille d’une particule : Non applicable 

Distribution granulométrique : Non applicable 

Forme de particule : Non applicable 

Ratio d’aspect d’une particule : Non applicable 

État d’agrégation des particules : Non applicable 

État d’agglomération des particules : Non applicable 

Surface spécifique d’une particule : Non applicable 

Empoussiérage des particules : Non applicable 

9.2. Autres informations 

9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

9.2.2. Autres caractéristiques de sécurité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.2. Stabilité chimique 

Stable dans les conditions normales. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Exposé à des températures élevées, peut dégager des produits de décomposition dangereux, tels que monoxyde et dioxyde de carbone, fumées, 

oxydes d'azote (NOx). 

10.4. Conditions à éviter 

Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer. Eviter 

l'accumulation de charges électrostatiques. Eviter les décharges d'électricité statique. Humidité. 

10.5. Matières incompatibles 

Eau. Agent oxydant. Acides forts. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

La combustion incomplète libère du monoxyde de carbone dangereux, du dioxyde de carbone et autres gaz toxiques. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé 

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 

Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé 
 

Butane (106-97-8) 

CL50 Inhalation - Rat 658 mg/l/4h 
 

alcanes en C14-17, chloro-, paraffines chlorées, C14-17 (85535-85-9) 

DL50 orale rat > 4000 mg/kg 

DL50 cutanée rat 4000 mg/kg 

CL50 Inhalation - Rat > 48170 mg/m³ (1h) 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé 
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Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Peut provoquer une irritation des yeux 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 
 

Cancérogénicité : Non classé 
 

Toxicité pour la reproduction : Peut être nocif pour les bébés nourris au lait maternel. 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition unique) 

: Non classé 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition répétée) 

: Non classé 

 

Danger par aspiration : Non classé 

11.2. Informations sur les autres dangers 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Ecologie - général : Très toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long 

terme pour l'environnement aquatique. 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 

(aiguë) 

: Non classé 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 

(chronique) 

: Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

Non rapidement dégradable 
 

alcanes en C14-17, chloro-, paraffines chlorées, C14-17 (85535-85-9) 

CL50 - Poisson [1] > 5000 mg/l (Alburnus alburnus (brackish water), 96h) 

CE50 - Crustacés [1] 5,9 μg/l (Daphnia magna, 48h) 

CE50 96h - Algues [1] > 3,2 mg/l 

NOEC chronique poisson > 0,125 mg/l (Alburnus alburnus (brackish water), 14d) 

NOEC chronique crustacé 0,01 mg/l (Daphnia magna, 21d) 

12.2. Persistance et dégradabilité 

alcanes en C14-17, chloro-, paraffines chlorées, C14-17 (85535-85-9) 

Persistance et dégradabilité Intrinsèquement biodégradable. 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

alcanes en C14-17, chloro-, paraffines chlorées, C14-17 (85535-85-9) 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) 7 

Potentiel de bioaccumulation Il ne se produit aucune bioaccumulation significative. 

12.4. Mobilité dans le sol 

alcanes en C14-17, chloro-, paraffines chlorées, C14-17 (85535-85-9) 

Ecologie - sol Aucune donnée disponible. 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Composant 

alcanes en C14-17, chloro-, paraffines chlorées, C14-

17 (85535-85-9) 

Cette substance remplit les critères PBT du règlement REACH, annexe XIII 

Cette substance remplit les critères vPvB du règlement REACH, annexe XIII 
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12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.7. Autres effets néfastes 

Indications complémentaires : Éviter le rejet dans l'environnement. Ne pas déverser dans les eaux de surface ou dans les 

égouts 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Méthodes de traitement des déchets : Eliminer conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur. 

Recommandations pour le traitement du 

produit/emballage 

: Les emballages restent dangereux quand ils sont vides. Continuer à respecter toutes les 

consignes de sécurité. 

Ecologie - déchets : Éviter le rejet dans l'environnement. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID 

ADR IMDG IATA ADN RID 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

UN 1950 UN 1950 UN 1950 UN 1950 UN 1950 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

AÉROSOLS AÉROSOLS Aerosols, flammable AÉROSOLS AÉROSOLS 

Description document de transport 

UN 1950 AÉROSOLS, 2.1, 

(D), DANGEREUX POUR 

L'ENVIRONNEMENT 

UN 1950 AÉROSOLS, 2.1, 

POLLUANT 

MARIN/DANGEREUX 

POUR 

L'ENVIRONNEMENT 

UN 1950 Aerosols, 

flammable, 2.1, 

ENVIRONMENTALLY 

HAZARDOUS 

UN 1950 AÉROSOLS, 2.1, 

DANGEREUX POUR 

L'ENVIRONNEMENT 

UN 1950 AÉROSOLS, 2.1, 

DANGEREUX POUR 

L'ENVIRONNEMENT 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

2.1 2.1 2.1 2.1 2.1 

     

14.4. Groupe d’emballage 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Dangereux pour 

l'environnement: Oui 

Dangereux pour 

l'environnement: Oui 

Polluant marin: Oui 

Dangereux pour 

l'environnement: Oui 

Dangereux pour 

l'environnement: Oui 

Dangereux pour 

l'environnement: Oui 

Pas d'informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 

Code de classification (ADR)  : 5F  

Dispositions spéciales (ADR) : 190, 327, 344, 625 

Quantités limitées (ADR) : 1l 

Quantités exceptées (ADR) : E0 
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Instructions d'emballage (ADR) : P207 

Dispositions spéciales d'emballage (ADR) : PP87, RR6, L2  

Dispositions relatives à l‘emballage en commun 

(ADR) 

: MP9  

Catégorie de transport (ADR) : 2 

Dispositions spéciales de transport - Colis (ADR) : V14 

Dispositions spéciales de transport - Chargement, 

déchargement et manutention (ADR) 

: CV9, CV12 

Dispositions spéciales de transport - Exploitation 

(ADR) 

: S2 

Code de restriction en tunnels (ADR) : D  

 

Transport maritime 

Dispositions spéciales (IMDG) : 63, 190, 277, 327, 344, 381, 959 

Instructions d'emballage (IMDG) : P207, LP200 

Dispositions spéciales d'emballage (IMDG) : PP87, L2 

N° FS (Feu) : F-D 

N° FS (Déversement) : S-U 

Catégorie de chargement (IMDG) : Aucun(e) 

Arrimage et manutention (Code IMDG) : SW1, SW22 

Tri (IMDG) : SG69 

 

Transport aérien 

Quantités exceptées avion passagers et cargo 

(IATA) 

: E0 

Quantités limitées avion passagers et cargo (IATA) : Y203 

Quantité nette max. pour quantité limitée avion 

passagers et cargo (IATA) 

: 30kgG  

Instructions d'emballage avion passagers et cargo 

(IATA) 

: 203 

Quantité nette max. pour avion passagers et cargo 

(IATA) 

: 75kg 

Instructions d'emballage avion cargo seulement 

(IATA) 

: 203 

Quantité max. nette avion cargo seulement (IATA) : 150kg 

Dispositions spéciales (IATA) : A145, A167, A802 

Code ERG (IATA) : 10L 

 

Transport par voie fluviale 

Code de classification (ADN) : 5F  

Dispositions spéciales (ADN) : 190, 327, 344, 625 

Quantités limitées (ADN) : 1 L 

Quantités exceptées (ADN) : E0 

Equipement exigé (ADN) : PP, EX, A 

Ventilation (ADN) : VE01, VE04  

Nombre de cônes/feux bleus (ADN) : 1 

 

Transport ferroviaire 

Dispositions spéciales (RID) : 190, 327, 344, 625 

Quantités limitées (RID) : 1L 

Quantités exceptées (RID) : E0 

Instructions d'emballage (RID) : P207, LP200 

Dispositions spéciales d'emballage (RID) : PP87, RR6, L2 

Dispositions particulières relatives à l‘emballage en 

commun (RID) 

: MP9  

Catégorie de transport (RID) : 2 

Dispositions spéciales de transport - Colis (RID) : W14 

Dispositions spéciales de transport - Chargement, 

déchargement et manutention (RID) 

: CW9, CW12 

Colis express (RID) : CE2 

Numéro d'identification du danger (RID) : 23 
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14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH 

Contient une substance de la liste candidate REACH à une concentration ≥ 0.1% ou avec une limite spécifique plus basse: Medium-chain 

chlorinated paraffins (MCCP) (UVCB substances consisting of more than or equal to 80% linear chloroalkanes with carbon chain lengths within the 

range from C14 to C17) (EC 287-477-0, CAS 85535-85-9) 

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 649/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant les 

exportations et importations de produits chimiques dangereux. 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 2019/1021 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 concernant les 

polluants organiques persistants 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) 2019/1148 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif à la 

commercialisation et à l’utilisation de précurseurs d’explosifs 

15.1.2. Directives nationales 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Indications de changement 

Rubrique Élément modifié Modification Remarques 

15  Modifié  

 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

Aquatic Acute 1 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger aigu, catégorie 1 

Aquatic Chronic 1 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, catégorie 1 

Flam. Gas 1A Gaz inflammables, catégorie 1A 

H220 Gaz extrêmement inflammable. 

H222 Aérosol extrêmement inflammable. 

H229 Récipient sous pression: peut éclater sous l'effet de la chaleur. 

H280 Contient un gaz sous pression; peut exploser sous l'effet de la chaleur. 

H362 Peut être nocif pour les bébés nourris au lait maternel. 

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques. 

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

Lact. Toxicité pour la reproduction, Catégorie supplémentaire, effets sur ou via l'allaitement 

Press. Gas (Comp.) Gaz sous pression : Gaz comprimé 

Press. Gas (Liq.) Gaz sous pression : Gaz liquéfié 
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Classification et procédure utilisée pour établir la classification des mélanges conformément au réglement (CE) 

1272/2008 [CLP]: 

Aerosol 1 H222;H229  

Lact. H362  

Aquatic Chronic 1 H410  

Fiche de données de sécurité (FDS), UE 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 

l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 


